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La typographie doit tendre a© exalter toute une
gëomëtrie lyrique, toute une ¢guration parlante.
Sa voix s'accommode aussi mal de l'acoustique
biscornue de la fantaisieque desmëchants cadres
de la tradition.

Paul Eè luard

PREè SENTATION

Enplus des deux ëtudes annoncëes dans la premie© re partie demon
rapport ^ celles d'Yves Perrousseaux et de Lure info ^ vous trouve-
rez ici celle que je consacre a© la norme Afnor, Prësentation des lettres
(NF Z 11º001de juillet "ñðá).

La Postface rëpond a© un certain nombre de critiques qui m'ont
ëtë faites suite a© la parution de la premie© re partie enmars"ññæ. Elle
a ëgalement pour but de mieux faire comprendre ^ du moins je
l'espe© re ^ le pourquoi et la ¢nalitë de ce rapport.

En annexe, ¢gure une introduction a© la grammaire typogra-
phique.

Comme pour la rëdaction de la premie© re partie, j'ai continuë a©
utiliser la technique dumiroir. Je rappelle ëgalement pour la ënie© me
fois que lorsque je cite un auteur je reproduis ¢de© lement sa compo-
sition, etc.

D'aucuns trouveront tre© s certainement cette deuxie© me partie
plus sëve© re que la premie© re. C'est le contenu des ouvrages qui le
veut, pas moi. En d'autres termes, je m'adapte, un point c'est tout!

ß JeanMëron, La Fertë-sous-Jouarre, octobre "ññæ.



1. Si j'ai en¢n rec° u une rëponse a© ma
critique du livre de Bernard Girard
(voir Postface, p. æá), ce n'est pas le cas
pour mon ëtude de la norme. Pour
quelle(s) raison(s)?

2. Et non comme il est composë
dans la norme : 210 mm ¾ 297 mm.
V|endrait-il a© l'idëe d'une personne
sërieuse d'ëcrire 21 cm ¾ 297 mm?,
d'autant que la norme prëvoit d'ëcrire
tout simplement : 210 ¾ 297 (portrait)
ou 210 ¾ 297 L (paysage).

3. Afnor,NFZ11-001, Paris, juillet
"ñðá, p. â.

Afnor

Prësentation des lettres
norme franc° aise homologuëe nf z ""-òò"

( juillet "ñðá)

L'expert est celui qui en sait de plus en plus sur
de moins en moins de choses.

Nicholas MurrayButler

INTRODUCTION

Dans la premie© re partie de mon ëtude (Prësentation, p. "â-"ð), j'ai
commencë la critique du livre de Bernard Girard, Le guide de l'ëdi-
tion d'entreprise, publië par l'Afnor en"ñðð dans la collection ûGuides
de l'utilisateur ý. Page"ð, j'ëcrivais en note : û Lorsqu'en"ññá j'ai pris
connaissance de la norme Afnor NF Z 11-001 : `̀ Prësentation des
lettres'', j'en ai pro¢të pour adresser un dossier a© cet organisme. Aé
ce jour, je n'ai toujours pas rec° u de rëponse. Il est quand meª me
incroyable que l'Afnor publie des mode© les de lettres qui ne sont
pas conformes et qui ne suivent pas les recommandations de la
norme (²). Une constante chez les ëditeurs d'outils ou de livres
informatiques qui proposent des feuilles de styles, etc.Ã ý

En e¡et, je n'ai jamais trouvë dans le commerce d'exemples, de
feuilles de styles, etc., qui soient conformes aux re© gles les plus
ëlëmentaires du mëtier. Cette norme en est une remarquable illus-
tration.

Publiëe en juillet"ñðá, elle n'a pas connu de nouvelle ëdition et
n'a jamais ëtë revue et corrigëe.

ANALYSE DE LA NORME NF Z 11-001

Apre© s avoir rappelë que û les lettres doivent eª tre ëtablies sur du
papier au format A4 (210 ¾ 297 mmÄ), dë¢ni dans la norme NF
Q 02-000 ý ou, û pour les lettres courtes, [²] au format A5 ou
A5L (148 ¾ 210 mm) ý, l'Afnor prëcise, conformëment a© la norme
ISO 3535, que û les marges minimales d'imprimerie sont les sui-
vantes :
� marge supërieure : 10 mm ;
� marge latërale gauche : 20 mm ;
� marge latërale droite : 7 mm ;
� marge infërieure : 7,5 mm ;
les marges du corps de la lettre dactylographiëe ëtant les suivantes :
� marges de gauche et de droite : minimum 20 mmÅ. ý



1. Ici, voir page 8.

2. Autres formats normalisës d'en-
veloppes a© feneª tre (NF Q 31-001,
novembre "ñðâ) :
� C6 F = 114 ¾ 162 F (A4 plië en 4) ;
� C5F = 162 ¾ 229 F (A4 plië en 2
dans le sens de la largeur; A5).

3. û L'interligne de base entre deux
lignes de base adjacentes d'ëcriture ^
imprimëes (l'interligne est alors
dënommë `̀ entreligne''*) ou dacty-
lographiëes ^ est de 4,233 mm (1Ù6 in)
conformëment a© la norme ISO 4882
(Afnor, norme citëe, p. â). ý

* Voir ëgalement û Vocabulaire ý, page "".

4. Afnor, norme citëe, p. ã.

Ce qui signi¢e que ^ pour la prësentation d'une lettre ^ les
dimensions du rectangle d'empagement ne doivent pas dëpasser :
170 ¾ 279,5 mm. Les hauteurs du rectangle d'empagement des
exemples " et á Ã ne correspondent donc pas a© la norme : 282 mm
pour le premier; 284 mm pour le second.

Gabarits
Disons-le d'emblëe, le gabarit proposë page ð de la norme est en
partie faux. Je l'ai donc refait en tenant compte non seulement de
ses recommandations mais aussi de celles des normes ci-apre© s :
� NFQ 31-013 (octobre "ñæð) : Enveloppes postales pour envois

de correspondance et documents divers au format A4.
� NF Z 10-007 (octobre "ñæä) : Prësentation et mode d'ëcriture

des adresses postales.

Enveloppe a© feneª tre

Dispositions relatives au panneau transparent des enveloppes a© feneª tre.
Enveloppe DLF = 110 ¾ 220 F (pourA4 plië en 3)Ä.
(* 20 mm s'il s'agit d'une enveloppe ordinaire.)

Prësentation de lettres (voir gabarit page ä)
ûOn doit veiller a© ce qu'il y ait un nombre entier d'interlignes de
base Å :
� entre le bord supërieur de la feuille et les points indiquant le

dëbut et la ¢ndes premie© re et dernie© re lignes de base de l'adresse ;
� entre ces points et les di¡ërentes lignes des rëfërences imprimëes

dëtaillëes au paragraphe ã.â et reprësentëe sur les exemples ¢gu-
rant en annexe á, pages "ò a© "ãÆ. ý
On aimerait en trouver l'application dans les exemples propo-

sës dans ladite annexe. Il est vrai qu'ils ne sont pas homologuës,
donc toutes les entorses a© la norme sont permises!

Zone â, dësignation et adresse du destinataire : û Cette zone
susceptible d'appara|ª tre a© travers le panneau transparent d'une enve-
loppe a© feneª tre, ne doit comporter aucune mention autre que la

Afnor : prësentation des lettres ã
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1. Afnor, norme citëe, p. å.

2. Afnor, norme citëe, p. å.

3. Les exemples " et á ne peuvent
eª tre mis sous enveloppe a© feneª tre.

4. Les rëdacteurs de la norme en
sont d'ailleurs conscients puisqu'ils
ëcrivent page å : û Il convient
de laisser au moins deux interlignes
en blanc sous le cadre-adresse avant
de commencer l'ëcriture des ëlëments
ci-apre© s [²] ý. Aé votre avis, les utili-
sateurs vont suivre le gabarit ou se
souvenir de cette recommandation?
Pourquoi ne pas faire Ýuvre utile
d'emblëe.

5. Le lettre peut se dëplacer latërale-
ment d'une dizaine de millime© tres
a© l'intërieur de l'enveloppe.

6. Selon la norme, elle devrait
se terminer a© "ä mm du bord droit
et avoir une hauteur de äò mm.
Pourquoi l'Afnor fait-elle une diffë-
rence entre enveloppe a© feneª tre et
enveloppe ordinaire ? En e¡et, la
marge latërale droite doit faire au
minimum áò mm, alors pourquoi
cette prëcaution ? Nous verrons que
d'une norme a© l'autre il y a souvent
plus que du £ottement.

7. Signalons au passage que û rëfë-
rence ý s'abre© ge ainsi : rëf. et non rëf
(ce que l'Afnor fait par ailleurs).

8. Extrait d'Yves Perrousseaux,
Manuel de typographie franc° aise ëlëmen-
taire, òã""ò Reillanne,"ññä, p. æð.

dësignation du destinataire et son adresseÃ. ý ô û La premie© re ligne
de base de l'adresse est la ligne ñ de la feuille-gabarit. Cette ligne
est situëe a© âð,"ò mm du bord supërieur de la feuille. Le premier
caracte© re peut eª tre repërë par un point imprimë fort `̀ �''. Pour
l'adresse a© droite, ce point est situë au maximum a© "âä mm et
minimum a© "òä mm du bord latëral droit de la feuille Ä. ý

Le ½ â.ð de la norme (p. ã) nousmontre comment plier en trois
une lettre au format A4 destinëe a© eª tre mise sous enveloppe a© feneª -
tre DLF (110 ¾ 220 mm) :
� Faire co|« ncider le bord infërieur de la feuille avec le repe© re de

pliage [placë a© ðæ mm du bord supërieur] et faire le pli.
(On obtient ainsi un rectangle de 192 ¾ 210 mm.)

� Retourner le rectangle ainsi obtenu.
� Rabattre le bord infërieur du rectangle en faisant co|« ncider le

nouveau pli avec le bord infërieur du recto de la lettre.
Pliez le gabarit ou les exemples â et ãÅ de cette fac° on, et vous

pourrez constater que des ëlëments autres que l'adresse apparaissent
dans la feneª treÆ.

De meª me, le point imprimë fort `̀ �''doit eª tre placë a© ""ò mmÇ
du bord droit pour ëviter que la partie gauche de l'adresse ne dis-
paraissent. En e¡et, la feneª tre des enveloppes DLF du commerce
dëbute a© "áòmmet se termine a© áò mmdu bord droit. Sa hauteur
est de ãä mmÈ.

L'Afnor applique-t-elle la norme ?Bienvoyons, pourquoi donc
le ferait-elle ? Dans la lettre qui m'a ëtë adressëe le "ã mai dernier
(imprimë rëfërencë É : òòâ-ñå), le point imprimë fort `̀ �''est placë a©
åò mm du bord supërieur et a© ñä mm du bord droit de la feuille.
Quant au mode de pliage, il n'a plus rien a© voir avec celui dëcrit ici.

Mode d'ëcriture des adresses (NF Z10-007, octobre "ñæä)
Dans la Postface, je montre a© quel point certaines personnes ne sa-
vent pas lire. Prenez certains manuels typographiques, et vous lirez
des choses de ce genre :

Comme la plupart des gens, l'auteur confond ici plusieurs choses :
� l'adresse que l'on compose dans un document et celle que l'on

rëdige sur une enveloppe, une ëtiquette ou qui doit appara|ª tre
a© travers le panneau transparent d'une enveloppe a© feneª tre ;

Afnor : prësentation des lettres å

Le code postal Ê

Pour des raisons techniques de lecture informatique, qui justi¢ent une
entorse aux re© gles typographiques, la rëdaction des adresses s'e¡ectue :
� sans abrëviation ;
� en capitales non accentuëes ;
� et sans aucune ponctuation.

On compose donc : et non pas :
Sociëtë DUMONT Sociëtë DUMONT
25 boulevard desTempliers 25, bd desTempliers
04800 SAINTMARTIN DE BROMES 04800 St-MARTIN-DE-BROê MES



1. Je rappelle que je reproduis fide© -
lement la composition des auteurs.

2. Dans Imprimerie et arts graphiques,
recueil de normes franc° aises, Paris,
"ñðä, on ne peut pas dire qu'il y ait
une seule espace dans certains exem-
ples de la page ãåð.

3. Afnor, NF Z 10-007, reproduite
dans Imprimerie et arts graphiques,
recueil de normes franc° aises, Paris,
"ñðä, p. ãåä.

4. Afnor, ouvrage citë, p. ãåå.

5. Concernant l'abrëviation du mot
boulevard, la norme NR Z10-007
donne Bd (p. 465) alors que la norme
NF Z10-008 donne BD (p. ãæå, ãææ
et ãðò). Apre© s on s'ëtonne que les
utilisateurs fassent ce qu'ils veulent !
( Je rappelle ëgalement a© tous ces
experts que boulevard est un nom
commun, que donc la majuscule²)
Voir ëgalement pages "â-"ã.

6. Le lecteur pourra remarquer
au passage la cohërence de la compo-
sition : six lignes mais âá espaces.
Par ailleurs, n'est-il pas plus prudent
d'ëcrire : û chacune ne pouvant conte-
nir plus de âá espaces ou caracte© res ý
que : û pouvant contenir chacune
au moins âá espaces ou caracte© res ý.

7. Afnor, ouvrage citë, p. ãåã.

8. Afnor, ouvrage citë, p. ãåâ et ãæâ.

Afnor : prësentation des lettres æ

� les cinq premie© res lignes de l'adresse, ou© l'on peut mettre accents,
ponctuation, etc., ce qui signi¢e que la typographie reprend
ici ses droits ;

� la dernie© re ligne rëservëe au numëro du code postal suivi du
nom du bureau distributeur.
Or, que dit l'Afnor : û Les diverses re© gles ënumërëes ci-apre© s

sont ¢xëes pour permettre le traitement automatique du courrier
a© partir de la lecture de la dernie© re ligne de l'adresse Ã :

ö le numëro de code postal doit obligatoirement prëcëder le
nom du bureau distributeur, ces mentions ëtant sëparëes par un
seul espace Ä,

ö le nom du bureau distributeur doit eª tre inscrit en lettres
capitales et ëcrit selon l'orthographe employëe dans la brochure
`̀Code postal'',

ö le numëro de code et le nom du bureau distributeur ne
doivent jamais eª tre soulignës,

ö les cinq chi¡res composant le numëro de code postal doi-
vent eª tre ëcrits avec des caracte© res de meª me corps et n'eª tre sëparës
les uns des autres, notamment les deux premiers des trois derniers,
par aucun point ni espace,

ö pour la rëdaction de la dernie© re ligne de l'adresse, on veil-
lera a© n'employer en aucun cas d'apostrophe, de tiret, de barre de
fraction, de parenthe© se ou d'autres signes de ponctuation Å. ý

Concernant les abrëviations, la norme prëcise : û Sur la der-
nie© re ligne de l'adresse, ligne du numëro de code a© cinq chi¡res
et du nom du bureau distributeur, seules les abrëviations ST et
STE pour Saint et Sainte sont admises dans l'orthographe du
nom du bureau distributeur Æ. ý

Ce qui signi¢e ^ contrairement a© ce qu'a¤rmeYves Perrous-
seaux ^ que l'on peut tre© s bien composer áä, boulevard desTempliers
ou áä, bd Ç desTempliers et STMARTINDE BROMES.

Autre prëcision : û Les indications constituant une adresse doi-
vent ¢gurer sur six lignes aumaximum, pouvant contenir chacune
au moins âá espaces ou caracte© res È. Les ëlëments d'information
doivent eª tre ordonnës sur les lignes et d'une ligne a© l'autre dans le
sens de l'ëcriture, de fac° on que le lecteur aille du particulier au plus
gënëral : c'est-a© -dire parte du nom ou de la raison sociale du desti-
nataire pour arriver au numëro de code postal et a© la dësignation
du bureau distributeur É. ý Au ½ á.á, û Contenu d'une adresse ý :
û [²] des mentions complëmentaires de distribution : baª timent,
escalier, entrëe, bloc, tour Ê. ý

Dans l'adresse de l'exemple n� â, la ligne â contient ãä caracte© res
et espaces (dont une espace double entre "ä et citë), soit"â de plus que
ce que prëvoit la norme. C° a ne passe pas inaperc° u quand meª me!

Dans l'exemple n� ã, je ne m'explique pas pourquoi Escalier á
est composë avant Baª timent A. Dans quel univers trouve-t-on des
escaliers contenant des baª timents ? Architecturalement parlant, c° a
doit eª tre quelque chose ! Quand peut-on visiter ? Il est vrai qu'a©
Beaubourg!²

Mode© les de lettres
Les quatre exemples (non homologuës) de prësentation de lettres
proposës par l'Afnor sont reproduits page suivante. Comme je l'ai



Mettre ici les ã exemples proposës par l'Afnor.



1. Afnor, norme citëe, p. å.

2. En e¡et, on ne doit jamais juger
un homme mais seulement ses actes.

3. Composë : û Paris-La Dëfense ý,
comme û Paris-Brune ý, dansAfnor,
ouvrage citë, p. ãåâ, ãåð²

Afnor : prësentation des lettres ñ

dëja© dit, pas un n'est aux normes. Il est vrai que, comme l'ëcrivait
Euge© neDelacroix dans sonJournal le áæ avril"ðáã : û Point de re© gles
pour les grandes aª mes; elles sont pour les gens qui n'ont que le
talent qu'on acquiert. ý

Contrairement a© une idëe rëpandue et entretenue a© souhait par
typographes, imprimeurs², les re© gles de prësentation ont toujours
existë en dactylographie. Que, par le passë, des contraintes tech-
niques aient obligë les dactylographes a© faire des choses pas tou-
jours tre© s esthëtiques ou ne correspondant pas a© l'orthodoxie typo-
graphique, ne saurait eª tre imputë a© un manque de sërieux ou de
professionnalisme. Dans la Marine nationale, par exemple, le secrë-
taire qui aurait tapë une seule de ces lettres se serait immëdiate-
ment retrouvë a© briquer le pont ou de corvëe aux poulaines.

Ainsi, une machine a© ëcrire n'a jamais empeª chë un(e) dactylo
de faire des coupures logiques, sëmantiques, du texte. Fautes de
franc° ais, coquilles, etc. (voir paragraphe ci-dessous), ne sont pas
davantage imputables a© la technique.

De meª me, la logique est une qualitë humaine et non mëca-
nique ou ëlectronique. Ainsi, selon la norme, la zone " est rëser-
vëe aux seules mentions obligatoires :
� nom, raison sociale ou dënomination ;
� forme juridique et montant du capital social (dans le cas d'une

sociëtë) ;
� adresse gëographique ;
� numëro d'inscription au registre du commerce et des sociëtës ;
� numëro d'immatriculation au registre des mëtiers ;
� autres mentions lëgales ou rëglementaires Ã.
Que vient faire lamention û acce© s ý dans cette zone, d'autant qu'elle
est placëe avant le numëro de SIRET?

Il n'est pas inutile non plus de rappeler que le respect est duª
meª me a© notre pire ennemi ou au plus grand des criminels Ä. Une
formule de politesse ne doit donc jamais eª tre subordonnëe a© quoi
que ce soit. Un manque de courtoisie que l'on rencontre de plus
en plus frëquemment de nos jours.

Page suivante, vous trouverez un mode© le de lettre conforme a©
la norme NF Z 11-001 et a© celles qui s'y rapportent. Pour rester
dans l'esprit de l'ëpoque, comme vous pouvez le constater j'ai uti-
lisë une police a© espacement ¢xe (Courier) pour le corps de la lettre
et une linëale pour les ëlëments prëimprimës. J'ai ëgalement gardë
la mention û acce© s ý dans la zone " qui, je le rëpe© te, n'a pas sa place
ici. Si vous comparez cette lettre aux gabarits, vous pouvez vëri¢er
que les lignes de texte correspondent bien a© l'interlignage de base
(= ã,áââ mm) et que rien d'autre que l'adresse n'appara|ª t a© travers le
panneau transparent d'une enveloppe a© feneª tre.

Coquilles, etc.
En dehors des erreurs dëja© citëes, je ne mentionne ici que les prin-
cipales coquilles ou fautes constatëes :

Minusculinite : afnor, tour europe, paris la dëfenseÅ (p."); administration
franc° aise des postes et tëlëcommunications et a© la tëlëdi¡usion (PTT)
(p. á) ; dans les ëlëments prëimprimës (exemples).

Majusculinite :1erT|rage (p."); etc.



association francËaise de normalisation
TOUR EUROPE CEDEX 7 92080 PARIS-LA DEè FENSE

SIRET 775 724 818 00015 Tëlëphone 01 47 78 13 26
Acce© s : LA DEè FENSE 2 � COROLLES Tëlex AFNOR 611974 F

Monsieur Robert DUPONT
MaÑtre imprimeur
BÀtiment A, escalier 2
3, rue de la Py

75020 PARIS

Vos rëfërences : TOUR EUROPE, le 19 juin 1979
Lettre du 12 avril 1979
Nos rëfërences :

TAL/JPU no 15 410
Objet :

Documents È l'exportation
Pie© ces jointes-annexes :

Monsieur,

En rÅponse È votre lettre citÅe en rÅfÅrence, nous vous confirmons
que nous nous rÅunirons È SIMPOFRANCE -- 140, rue du faubourg
Saint-HonorÅ È Paris 8e -- le jeudi 28 juin È 14 h 30, pour examiner
le document :

û MÅthode d'Åtablissement de documents È l'exportation ý

en vue de sa publication comme norme franµaise.

Nous comptons sur votre participation È cette rÅunion.

Veuillez agrÅer, Monsieur, l'expression de nos sentiments
distinguÅs.

Division informatique
Secteur tertiaire

A. THIÜNOT

AFNOR � ASSOCIATION RECONNUE D'UTILITEè PUBLIQUE � COMITEè MEMBRE FRANC° AIS DE L'ISO



1. û L'abus des majuscules ^ dënom-
më par d'aucuns `̀majusculite'' ^
trahit le gouª t de l'hyperbole prëten-
tieuse, un certain snobisme de l'e¡et.
Psychologiquement, on peut y voir
une marque d'obsëquiositë ; le com-
merc° ant croit £atter le client en le
dëcorant d'une capitale, et le subal-
terne s'humilie de la meª me manie© re
devant son supërieur (Fichier franc° ais,
Berne,"ñæâ, p. å). ý
Aé propos de la suscription : û Peut-eª tre
faut-il rappeler a© cette occasion
que rien ne justi¢e la prësence de la
majuscule a© l'initiale de la `̀ vedette''.
Pratique agac° ante : on vous donne
du `̀ Cher Monsieur'', mais on vous
ëtou¡e sous la grossie© retë de la pensëe
( JacquesDrillon, traitë de la ponctua-
tion, coll. û tel ý, gallimard [sic], Paris,
"ññ", p. áãñ). ý

2. Mettre une virgule apre© s
le numëro est un usage franc° ais.
Est-elle vraiment nëcessaire ?

3. Pour ëcrire une date, la norme
NF Z 10-021de septembre "ñæá
conside© re l'ordre dëcroissant (annëe,
mois, quantie© me) prëfërable a© l'ordre
croissant (quantie© me, mois, annëe)
pour les raisons suivantes :
� il permet les calculs arithmëtiques,
notamment a© l'aide de machines ;

� il permet de complëter la reprësen-
tation d'une date ëcrite dans cet
ordre par l'addition de chi¡res
reprësentant les heures, lesminutes,
les secondes ;

� il est en concordance technique
avec la norme internationale ISO
2014 : ûReprësentation numërique
des dates ý.

Le ½ á, û Domaine d'application ý,
prëcise : û Cette reprësentation abrë-
gëe n'exclut pas l'emploi des modes
d'ëcriture traditionnels toutes les fois
que ceux-ci paraissent plus commo-
des ou plus agrëables a© l'homme. ý
Il me semble que c'est le cas ici, non!
Cette date n'est pas destinëe a© eª tre
lue, transmise ou traitëe par des
moyens automatiques que je sache.

4. Si un logiciel de traitement de
texte ëvoluë est utilisë, cette espace
doit eª tre insëcable et avoir ici pour
valeur le tiers du blanc justi¢ant,
ce qui est facile a© obtenir.

5. Afnor, norme citëe, p. â.

Afnor : prësentation des lettres ""

Confusion de caracte© res : entre points successifs [...] et points de
suspension [²] (p. á,â); entre degrë [³] et o supërieur [�] (p.å,ñ
et dans les exemples); entre la double-quote [� ] et les guille-
mets [û/ý] (p. á, â, ã, æ, voire dans les exemples); etc.

Erreurs de (ou dans la) ponctuation : espace injusti¢ëe avant ²
(p. á, ã, æ); virgule a© la place du point-virgule dans les ënumëra-
tions (p. á, â, ã, å, æ); absence de logique dans la ponctuation
des ënumërations (virgule, p. á, â, ã), (point, p. ã), (point-virgule,
p. ñ), etc.

Page æ : pourquoi PJmais P.S. ou N.B.; ici, composer monsieur le
directeur Ã et nonMonsieur le Directeur.

Exemple " : composer ãå, avenue de Bobigny Ä et non ãå avenue de
Bobigny ; NOISY-LE-SEC et non NOISY LE SEC (l'adresse ne
¢gure pas ici sur une enveloppe); ðe (ou mieux ðe) et non ð e ;
"ã h âò et non "ã h âò min ; supprimer le deux-points apre© s ter-
tiaire.

Exemple á : composer "ä, citë Georges-Amboise-Boisselat-et-Blanche et
non "ä citëGeorgesAmboiseBoisselat et Blanche ; Lettre du 25-05-1979
plutoª t que 1979-05-25 Å; ðe (ou mieux ðe) et non ð e ; "ã h âò et
non "ã h âò min.

Exemple â : composer Bo|ª te et non Boite ; 17-04-1979 plutoª t que
1979-04-17; "ãò, rue et non "ãò rue (comme dans les deux exem-
ples prëcëdents); ðe (ou mieux ðe) et non ð e ; "ã h âò et non
"ã h âò min ; mettre une espace Æ apre© s le guillemet ouvrant et
une espace devant le guillemet fermant (comme sur les deux
exemples prëcëdents).

Exemple ã : composer â, rue de la Py et non â rue de la Py ; "ãò, rue et
non "ãò rue (comme sur les deux premiers exemples); ðe (ou
mieux ðe) et non ð e ; mettre une espace apre© s le guillemet
ouvrant et une espace devant le guillemet fermant (comme
sur les deux premiers exemples); composer tertiaire et nonTer-
tiaire (comme sur les trois premiers exemples).

VOCABULAIRE

Pour montrer a© quel point les normes sont cohërentes entre elles,
prenons pour exemple le vocabulaire utilisë par l'Afnor pour dësi-
gner l'intervalle qui sëpare deux lignes de texte consëcutives.

Commenc° ons par la norme ëtudiëe ici. ½ â.ä, û Interlignes ý :
û L'interligne de base entre deux lignes adjacentes d'ëcriture ^ im-
primëes (en note : l'interligne est alors dënommë `̀entreligne'') ou
dactylographiëes ^ est de ã,áââ mm (1Ù6 in) conformëment a© la
norme ISO 4882Ç. ý

½ â.å, û Choix des caracte© res imprimës ý, il est question d'û ëcar-
tement vertical minimum (EV) ý, dont la dë¢nition est donnëe
dans la norme NF Q 66-008 d'octobre "ñðò : û ã.á.áä Eè cartement
vertical minimal de lisibilitë (EV) (NF Q åò-ò"ò). Cette valeur EV ^
toujours dë¢nie a priori par le crëateur de caracte© res et le fabricant
de `̀composition'' ^ correspond a© l'encombrement vertical des carac-
te© res `̀plomb'' (traditionnellement appelëe `̀ force de corps''). ý Au
½ ã.á.ð, û Interligne (1) ý de ladite norme, il est ëcrit : û Blanc que


